


Decriminalization of Homosexuality 
— May 14, 1969

In the early days of colonialism, sex between two 
men was deemed illegal in Canada. Additionally, 
an 1892 law made “gross indecency”, which in-
cluded any act that implied same-sex attraction 
such as kissing, touching, and even dancing, ille-
gal between men. In 1953, this law was extended 
to include acts between women. 

In 1969, the Criminal Code was amended to make 
these acts legal under certain circumstances 
due to public outrage over the conviction and 
sentencing of Everett George Klippert for homo-
sexuality. This amendment included provisions on 
abortion, divorce, and homosexuality. Despite this 
change to the law, social attitudes still had a long 
way to go in terms of acceptance and inclusion 
of 2SLGBTQI+ identities and indecency laws would 
be used in the decades to come to intimidate and 
harass the 2SLGBTQI+ community. 

Décriminalisation de l’homosexualité 
— 14 mai 1969

Aux débuts de la colonisation, les rapports sexuels 
entre hommes ont été rendus illégaux au Canada. 
De plus, une loi en 1892 a rendu toute « grossière 
indécence », ce qui comprenait n’importe quel 
acte sous-entendant une attirance homosex-
uelle comme les baisers, les simples contacts ou 
même la danse, illégale entre hommes. En 1953, 
cette loi a été modifiée pour inclure les femmes.

En 1969, le Code criminel a été modifié pour rendre 
ces actes légaux dans certaines circonstances, 
en réponse à l’indignation publique suscitée par 
la condamnation d’Everett George Klippert pour 
homosexualité. Cette modification comprenait 
également des notions sur l’avortement et le di-
vorce. Malgré ce changement législatif, les atti-
tudes sociales étaient encore très loin de l’accep-
tation et de l’inclusion des identités 2ELGBTQI+ et 
les lois sur l’indécence ont continué d’être utilisées 
dans les décennies suivantes pour intimider et 
harceler la communauté 2ELGBTQI+.
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First Gay Rights Protest
— August 28, 1971

On August 28, 1971, approximately 200 participants 
gathered in Ottawa for the first significant 2SLGBTQI+ 
rights protest in Canada, accompanied by a smaller 
group demonstrating in Vancouver. Organized by the 
pioneering groups Toronto Gay Action and the Com-
munity Homophile Association of Toronto in collabo-
ration with 12 other organizations, the event became 
known as the “We Demand Rally” as it centered around 
the demonstrators presenting a 13-page document to 
Parliament that detailed ten specific demands for gay 
and lesbian rights. 

The first of these demands was fulfilled in 1977 with the 
amendment of the Immigration Act to remove the 
ban on gay men from traveling and immigrating to 
Canada. It would take almost half a century of activ-
ism for the other 9 demands to be met, with the last 
being the age of consent amended to be the same for 
heterosexual and homosexual acts in 2019. This pro-
test was part of a larger global movement demanding 
2SLGBTQI+ rights in that era and served as a catalyst 
for future activism and Pride events across the country. 

Première manifestation pour les 
droits gais  — 28 août 1971

Le 28 août 1971, environ 200 participant·e·s se sont rassem-
blé·e·s à Ottawa pour la première manifestation pour les 
droits 2ELGBTQI+ au Canada, accompagné·e·s par un plus 
petit groupe qui a manifesté simultanément à Vancouver. 
L’événement, connu sous le nom de la manifestation « We 
Demand », a été organisé par les groupes pionniers Toron-
to Gay Action et la Community Homophile Association of 
Toronto en collaboration avec 12 autres organismes. Les 
manifestant·e·s y ont présenté un document de 13 pages 
à l’intention du parlement faisant appel à dix demandes 
précises pour des changements dans les lois et politiques 
fédérales discriminatoires concernant les droits des per-
sonnes gaies, bisexuelles et lesbiennes.

La première de ces demandes a été répondue en 1977, 
avec la modification de la Loi sur l’immigration pour retirer 
l’interdiction aux hommes gais de voyager ou d’immi-
grer au Canada. Il aura fallu près d’un demi-siècle de 
militantisme avant que les neuf autres demandes soient 
entendues; la dernière demande, répondue en 2019, était 
d’égaliser l’âge de consentement légal pour les actes 
hétérosexuels et homosexuels. La manifestation s’inscriv-
ait dans un mouvement mondial pour les droits 2ELGBTQI+ 
dans les années 1970 et a servi de catalyseur pour le mili-
tantisme futur et pour les événements de la fierté partout 
au pays.
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First Openly Gay Member of 
Canadian Parliament — February 29, 1988

On February 29, 1988, Svend Robinson made his-
tory by becoming the first Canadian Member of 
Parliament to come out as gay, a groundbreaking 
moment in a time when the country was grap-
pling with the HIV/AIDS crisis and rampant ho-
mophobia. Despite many considering his choice 
to disclose his identity during a CBC interview to 
be political suicide, Robinson was re-elected to 
represent the suburban Vancouver-area constit-
uency of Burnaby six months later, by the largest 
margin he had ever received. 

Robinson remained in office for 16 more years and 
was the only openly 2SLGBTQI+ member of the 
House of Commons until 1994. During his seven 
consecutive terms, he advocated for environ-
mental protections, 2SLGBTQI+ rights, and cham-
pioned a bill to see sexual orientation protected 
by federal hate crime legislation. 

Premier député ouvertement gai au 
parlement canadien — 29 février 1988

Le 29 février 1988, Svend Robinson a marqué 
l’histoire en devenant le premier membre du 
parlement canadien à se déclarer publiquement 
homosexuel. Il s’agit d’un moment révolution-
naire, surtout dans le contexte de l’époque où le 
pays était aux prises avec la crise du VIH/SIDA 
et beaucoup d’homophobie. Même si plusieurs 
considéraient ce choix de divulgation identitaire 
comme étant un suicide politique, Robinson a six 
mois plus tard été réélu pour représenter Burnaby, 
une banlieue de Vancouver, avec la plus grande 
marge de sa carrière.

Robinson est resté en poste pendant 16 années 
de plus et était le seul membre ouvertement 
2ELGBTQI+ de la Chambre des communes jusqu’à 
1994. Pendant ses sept mandats consécutifs, il a 
milité pour des protections environnementales, 
pour les droits 2ELGBTQI+ et a introduit un projet 
de loi pour inclure l’orientation sexuelle comme 
motif de discrimination interdit dans la législation 
fédérale sur les crimes haineux.
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Two Spirit (Niizh Manidoowag) is 
Coined — July 27, 1990

The term “Two-Spirit” was coined in 1990 at the 
Third North American Gathering of Native Gays 
in Winnipeg, Manitoba, as an umbrella term for 
Indigenous identities that fall outside of the colo-
nial systems of sexuality and gender, proposed by 
Elder Myra Laramee. “Two-Spirit” is a translation 
of the Anishinaabemowin term “niizh manidoow-
ag”, and refers to a person who embodies both a 
masculine and feminine spirit. While “Two-Spirit” 
is used by some Indigenous peoples to describe 
their gender, sexual and spiritual identity, others 
may prefer a Nation-specific term, as many In-
digenous languages contain different words that 
capture the gender diversity traditionally found in 
their communities. ​

Invention du terme « bispirituel·le » 
(Two Spirit, ou Niizh Manidoowag) 
— 27 juillet 1990

Le terme « bispirituel·le » a été inventé en 1990 lors 
du troisième rassemblement nord-américain 
des personnes autochtones gaies à Winnipeg, au 
Manitoba, comme terme générique pour les iden-
tités autochtones qui s’inscrivent à l’extérieur des 
systèmes coloniaux des genres et des orienta-
tions sexuelles. Le terme a été proposé par l’Aînée 
Myra Laramee. « Bispirituel·le » est une traduction 
du terme Anishinaabemowin « niizh manidoow-
ag ». Il renvoie à une personne qui incarne autant 
l’esprit masculin que l’esprit féminin. Bien que « 
bispirituel·le » soit employé par certaines per-
sonnes autochtones pour décrire leur identité de 
genre, leur orientation sexuelle et leur identité spi-
rituelle, d’autres préfèrent employer des termes 
particuliers à leur nation puisque de nombreus-
es langues autochtones contiennent des mots 
variés pour décrire la diversité de genre tradition-
nellement présente dans leurs communautés.
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First Same-Sex Couple Marry in 
Canada — June 10, 2003

Michael Leshner and Michael Stark were the 
first same-sex couple to legally marry in Cana-
da, just hours after the Ontario Court of Appeal 
pronounced the Canadian law on ‘traditional 
marriage’ unconstitutional on June 10, 2003. The 
photo of their first kiss as a married couple ap-
peared in publications across the country and 
even around the world, serving as a symbol of 
hope for 2SLGBTQI+ communities. Many provinces 
followed Ontario soon after, leading to the fed-
eral government legalizing same-sex marriage 
with the gender-neutral Civil Marriage Act in July 
2005. This made Canada the fourth country in the 
world to legalize same-sex marriage, after the 
Netherlands, Belgium and Spain. The legalization 
of same-sex marriage was a significant step for-
ward for 2SLGBTQI+ rights and visibility. 

Premier mariage homosexuel au 
Canada — 10 juin 2003

Michael Leshner et Michael Stark furent le pre-
mier couple homosexuel à se marier légalement 
au Canada, quelques heures après que la Cour 
d’appel de l’Ontario ait jugé la Loi canadienne sur 
le « mariage traditionnel » comme étant incon-
stitutionnelle le 10 juin 2003. La photographie de 
leur premier baiser en tant que couple marié est 
parue dans de nombreuses publications partout 
au pays et même dans le monde à titre de sym-
bole d’espoir pour les communautés 2ELGBTQI+. 
Plusieurs provinces ont suivi l’exemple de l’Ontario 
peu de temps après, jusqu’à ce que le gouver-
nement fédéral légalise le mariage homosexuel 
en rendant la Loi sur le mariage civil neutre sur le 
plan du genre en juillet 2005. Le Canada est ainsi 
devenu le quatrième pays dans le monde à légal-
iser le mariage homosexuel, après les Pays-Bas, la 
Belgique et l’Espagne. La légalisation du mariage 
homosexuel représente une étape majeure 
dans la lutte pour les droits et pour la visibilité 
2ELGBTQI+.
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Canada’s First Federal 2SLGBTQI+ 
Action Plan Launched — August 28, 2022

The Canadian federal government launched 
its first 2SLGBTQI+ Action Plan in 2022, marking a 
significant step towards promoting equality and 
addressing the challenges faced by 2SLGBTQI+ 
communities across the country. Developed 
in consultation with the 2SLGBTQI+ communi-
ty, this action plan aims to enhance the lives of 
2SLGBTQI+ people in Canada through a range of 
initiatives focused on health, safety, and human 
rights. It prioritizes community action and aims 
to strengthen 2SLGBTQI+ rights both domestically 
and internationally, while supporting Indigenous 
resilience. 

Lancement du premier Plan d’action 
fédéral 2ELGBTQI+ au Canada — 28 août 
2022

Le gouvernement fédéral canadien a lancé son 
premier Plan d’action 2ELGBTQI+ en 2022, ce qui 
représente une étape importante dans la promo-
tion de l’égalité et dans la remédiation des enjeux 
qui affectent les communautés 2ELGBTQI+ partout 
au pays. Conçu en consultation avec la commu-
nauté 2ELGBTQI+, ce Plan d’action vise à amélior-
er la vie des personnes 2ELGBTQI+ au Canada 
par l’entremise d’une variété de projets axés sur 
la santé, la sûreté et les droits de la personne. Il 
priorise l’action communautaire et vise à renforc-
er les droits 2ELGBTQI+ tant à l’échelle nationale 
qu’internationale, tout en soutenant la résilience 
autochtone.
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